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Les membres de la Chambre de Commerce
Suisse en France se sont réunis en Assemblée
générale, au siège de cette Compagnie, le mercredi
29 mai dernier, à 14 heures et demie. Cette
réunion, honorée de la présence de M. Dunant,
Ministre de Suisse en France et Président d'honneur

de la Chambre de Commerce Suisse en
France, fut présidée par M. Dobler, Président
fondateur de cette Association; M. Dunant était
accompagné de M. de Torrenté, Conseiller de
Légation, Chargé des Affaires commerciales.

Après avoir adopté sans modification le procès-
verbal de la seizième Assemblée Générale du
6 juin 1934, les membres présents entendirent le
Secrétaire Général donner lecture du rapport du
Conseil d'Administration sur l'exercice écoulé;
M. Jacques de Pury, membre du Conseil d'Admi¬

nistration, lut ensuite le rapport du Trésorier,
M. La Roche étant absent de Paris; M. Iselin
donna communication du rapport des Commissaires

aux Comptes; ces trois rapports furent
approuvés à l'unanimité par l'Assemblée générale;
ils sont reproduits intégralement dans le présent

numéro de la « Revue Economique Franco-
Suisse ».

Nous publions également plus loin l'allocution
personnelle que M. Dobler lut ensuite aux membres

présents de la Chambre de Commerce
Suisse en France et par laquelle il remercia tous
ses collaborateurs de l'appui qu'il trouva auprès
d'eux au cours de ses neuf années de
présidence; il formula ensuite des vœux pour son
successeur, rappelant ainsi à l'Assemblée sa
décision de ne pas se laisser porter à nouveau à la
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